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b abnae est ouverte a 15 h 40. 

ADOPTION DR L’ORDRS DU JOUR 

L’ordre du jour eat adoPt(. 

LA QUESTION DE L’APRIQUR DU SUD 

LETTlUZ DATEE DU 15 MARS 1988, ADRRS6eE AU PREfSIDEt?I’ DU CORSEIL DE SRCURITR PAR 
LR RZPRESlNTANT PERMANRNT DE LA ZAMBIE AUPRIB DE L’ORCANIscLTr~ DRS 
NWIONS UNIES (S/19624) 

Le PRESIDRHP (interprkation de l’anglais) : Le Conseil de aicutiti va 

maintenant aborder l’examan du point inacuit a aon otdre du jour. 

Le COlUeil de ricurid se riunit aujourd’hui en rdponae b la demande contenue 

dans la lettre dat& du 15 mars 1988 adeeaa4e au Président du Conseil de” a&curfté 

par le Reprisentant permanent de la Zambie aupréa de l’Organisation des 

Nations Unies, docuumnt S/l9624. 

Les mo&wer du Conoeil sont salmis du dacumant S/19627, ou t igure le texte 

d’un projet de rholution pr/aent& par l*Alg&rie, l’Argentine, le Nblr le 

SMgal, la Yougorlavie et la Zambia. 

Je croir carptondre que le Conaeil est w8t i v&er sur le pojet de 

r4aolution dont il est maisi. S’il n’y a par d’objeotion, je vair maintenent 

IHttXO aux voix le projet de r&olution contenu danr le dooumnt S/19627. 

Puiaqu’îl n’y a pas d’objection, il en est ainai d(aid&. 

11 l at *ou&& au vote 1 min lev/e. 

Votent pour 1 Algkie, Argentine, Brktl, Chine, Prance, Allefargne, R6publîque 

fbdkale d’, Italie, Japon, N/pal, Sk4ga1, Union de8 Ripubliquer 

eoeirli#tea rovikiquea, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d~lrlande 

du Nord, Etats-Unis d*Aahique, YorrJoalavie, Zambie. 

Le PRESIDRNT (intetprétation de l’anglair) t Le projet de risolution OSt 

ad@4 a l~unenimit4 en tant que r&aotutfon 610 (1988). 

Le Conseil de rkurité a ainsi achev6 l’examen du point inscrit b l’ordre du 

jour de la pr&aente s&ance. 

Avant de lever la a&ance, je voudrais annoncer que le Conseil de a6curiti 

examinera le point intitul& *Lettre datde du 11 mata 1988, adreaa&a au Prbaident du 

Conaeîl de aécuritb par le Reprdaentant permanent de l’Argentine auprae de 

L’Organisation dea Nations Unies", demain, jeudi 17 mars 1988, & 10 h 30. 

La séance est levée à 15 h 15. 


